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Son Excellence s aos adress CGnsei sur 1état présent de la Province.

ns x nsidération et l'adoption du
Conseil, les Odonnances qui suient; lesquelles ont été séparément lues pour la
première fois'.

Une Ordonnance autorisant la saisie et la détention, pedant nten imité
de la poudre, du plomb, des armes et autres munitions é uerre.

Une Ordonnance pour la suppression de la'Rebelliot qui exist malheureuse-
ment dans cette Province du Bas-Canada, et pour la. protection des personnes et

propriétés de fidèles suj de Sa Majestéen icelle'

Une Ordonnance pour autoriser 'appréhension et la -détention des personnes
contre lesquelles il existe des charges de Haute-Trâbisn, Suespicion de Haute-
Trahison, 'Non-révélation de Haute-Trahison, et de Menée séditieuses, et pour

suspendre quant à ces personnes, Pendant un temps limité, un certaie Ordon-
nancè et pour d'autres fins.

Ensuite, Son Excellence s'est retiré.

L'Honble. . Cuthbert, a alors -pris-le Fauteuil.

Sur motion de, Honble M. McGill, secondé par.l'Honblei M. Pothier,

REsoLu, -Que dans l'état actuel où se trouve cette Province, il devient nécessaire
pour la sûreté publique, que les Règles permanentes du Consei, relatvement
aux deuxième et troisième lectures des Ordonnances qui viennent d'être sou-

ises par Son:Excellence l'Administrateur du Conseil, soient suspendues.

Sur motion de Honble. M. Mofatt, secondé par l'Honble. M. McGill,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance, autôrisant la saisie et la détention, pendant un

temps limité, de la poudre, du plomb, des armes et autres muntions de guerre,
soit maintenant lue une seconde fois.

La dite Ordonnance.a, en conséquence, ét ue une seconde fois.

Sur motion de l'Honble. M. McGil, secondé par l'lonble. M. Mofatt,

ORDONNE', Que les amendemens suivans soient faits à la dite Ordonnance.
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